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suggère des pensées religieuses. Il fait penser au ciel
d'abord parce que, si la terre promise a été partagée entre
les douze tribus d'[sraël, la vraie terre promise des élus
est, d'après l'Apocalypse, habitée par douze tribus formées
chacune de douze mille prédestinés; ensuite parce que la
cité des bienheureux a douze portes à son enceinte et re-
pose sue douze colonnes ou pierres fondamentales qui sont
les dlouze apôtres. On peut, dire aussi, d'après Amalaire,
qu'il y a douze heures de la nuit et que chaque Pater ré-
pond à une heure, pour nous apprendre ;ue toutes nos
heures sont à Dieu, que nous devons faire toutes nos ac-
tions en sa présence et diriger tous nos pas vers notre
dernière fin. Le ième auteur dit que, comme le nombre
douze vient de trois répété quatre fois, il nous rappelle le
culte que les douze apôtres ont rendu aux trois personnes
divines par les quatre vertus cardinales.

Questions sur le Tiers-Ordre.

Q.-- o. Les personnes qui forment partie de l'Archicon-
frérie du Cordon et qui plus tard font profession dans le
T.-O., sont-elles obligées de réciter les G 'aler, 6 Ave et 6
Gloria Patri du Cordon ?

R.-Oui, si elles veulent gagner les indulgences qui
sont accordées aux Cordigères pour la récitation de ces
prières.

Q.-20. Faut il accomplir la pénitence imposée pour les
absolutions générales le mème jour?

R.-Il faut l'accomplir le plus tôt possible.
Q.-3o. Est-il nécessaire que le scapulaire soit assez

grand pour qu'il soit serré par la corde?
R.-Oui, cela est requis.
Q.-4o. Peut-on réciter son office pendant la sainte

messe ?
R.-On le peut., et lon satisfait à l'obligation de la

xmesse le dimanche et jours de fètes, et à celle de la règle
du T.-O.

Q.-5o. Celui qui a le pouvoir d'admettre au T.-O.,
peut-il, par cela même, établir la confrérie du Cordon de
saint François d'Assise, ou bien lui faut-il une autorisa-
tion spéciale ?

R.-Il lui faut une autorisation spéciale.
Q.-Go. Un cordigère passant au T.-O. doit-il de nou-

veau recevoir le Cordon ?


